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 LE SCSI : DE LA PERTINENCE DES IDÉES, À L’AUDACE DES ACTIONS ! 

CSA R PN : LE PROJET D’INSTRUCTION ADOPTÉ SUITE AU TRAVAIL DU SCSI 

Le SCSI s’est toujours battu pour améliorer concrètement le temps de  

travail des cadres. Grâce à son action constante, y compris devant les 

instances contentieuses nationales et européennes, il a su imposer sa 

juste vision dans l’intérêt des officiers. L’administration a été ainsi        

contrainte de revoir sa législation sur le temps de travail dans la Police  

nationale, ouvrant ainsi de nouveaux droits que certains n’avaient pas     

hésité à fouler au pied dès 2007.  

Aujourd’hui, c’est un projet d’instruction révisant celui de 2019 qui vient d’être validé en CSA R 

PN. Là où d’autres y voient « des calculs d’épicier », préférant briller par leur absence des       

débats sans doute trop techniques, le SCSI se bat inlassablement seul dans l’intérêt de la santé 

de nos collègues, avec l’unique dessein d’améliorer leurs conditions de travail.  

Nos objectifs sont clairs : des cycles horaires soutenables, une identification sincère des 

heures effectuées et une amélioration tangible des conditions de travail pour tous.  

DE NOUVELLES AVANCÉES OBTENUES PAR LE SCSI 

La mesure relative au CET doit désormais être validée en CSA ministériel 
puis par la DGAFP. Certains annoncent déjà vouloir voter contre alors que ce 
projet ne leur retire aucun droit. Notre organisation, loin de toute lutte des 
classes, se concentre sur ses objectifs et compte ses soutiens. Le SCSI     
travaille toujours dans l’intérêt général de tous les policiers. 

LE SCSI : UNE VISION, DES IDÉES, UN PROJET ! 

 Période de référence élargissant l’écrêtage à 2 mois, avec génération possible de 18h dans le 

compteur RCH à l’issue, et report possible jusqu’à 9h au-delà des 18h dans le compteur 

Débit/Crédit (en cas n° 2 : génération possible de 26h sur le compteur RCH et report possible 

jusqu’à 13h au-delà des 26h dans le compteur D/C) ; 

 Uniformisation des plages fixes à 4h pour tous les services; 

 Augmentation à 15 jours d’HS épargnables sur le CET, et indemnisables. 


